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pour lui tons les coups et tous les au träges de
la fortune . Et il est rare que par la conquete
d ’un pareil etat on augmente aulant en puis -
sance reelle qu ’on a perdu en puissance re¬
lative .

LIVRE X .
DES LOIS , Dt NS LE RAPPORT QIj’ELLES ONT AVE«

I.A FORCE OFFENSIVE .

CTIAPITRE PREMIER .

De la force offensive .

3 ja force offensive est reglee par le droit des
grns , qui est la loi polilique des naLions con -
sidcrres dans le rapport qu ’elles ont les unes
avec les autres .

CHAPITRE II .

De la guerrc .

L a vie des etats est comme celle des liorames .
Ceux - ci ont droit de luer dans le cas de la
defense naturelle ; ceux - la ont droit de faire la
guerre pour leur propre Conservation .

Dans le cas de la defense naturelle , j ’ai droit
de tuer , parceque mavie est ämoi , comme la
vie de celui qui m ’allaque est a lui : de meme un
ctat fait la guerre , parceque sa Conservation
est juste connne toute antre Conservation .



LIVRE X , CIIAP . II . T7
Untre les citoyens , le droit de la defense na¬

turelle n ’eraporte point avec lui la necessite
de l ’attaque . Au lieu d ’attaquev , ils 11’ont qu ’ii
recourfl - aux trilntnaux . Ils ne peuvent donc
exercer le droit de cette defense que dans les

> cas momentanes oii l ’on seroit perdu si Fon
attendoit le secours des lois . Mais , enlre les
societes , le droit de la defense naturelle cn -
traine quelquefois la necessite d ’attaquer , lors -
qu ’un peuple voit qu ’une plus longue paix en
mettroilun autre en etat de le detruire , et que
Faltaque est dans ce moment le seid moyen
d ’cmpeelier cette destruetion .

II suit de lä que les pelites societes ont plus
souvent le droit de faire la guerre que les
grandes , parcequ ’elles sont plus souvent dans

1 le eas de craindre d ’etre deti ’uilcs .
Le droit de la guerre derive donc de la ne¬

cessite et du juste rigide . Si ceux qui dirigent
la conscience 011 les conseils des princes ne se
tiennent ]>as la , tout est perdu ; et , lorsqu ’on
se fondera sur des principes arbitraires de
gloire , de bienscance , dbitilile , des flols de
sang inonderont la terre .

Que Fon ne parle pas sur - tout de la gloire
du pi ’ince ; sa gloire seroit son orgueil : c ’est
une passion , et non pas 1111droit legitime .

5 11 est vrai que la reputation de sa pnissanee
pourroit augmenter les forces de son etat ;
mais la reputation de sa juslice les augmente -
roit tout de meme .
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CHAPITRE III .

Dü droit de conquete .

D u droit de la guerre derive celui de con -
quete , qui en est la consequence ; il en doit
donc suivre l ’esprit .

Lorsqu ’im peuple esl conquis , le droit que
le conquerant a sur lui suit quatre sortes de
lois ; la loi de la nature , qui fait que tout tend
a la Conservation des especes ; la loi de la hi¬
ndere naturelle , qui veut que nous fassions ä
aulrni (je que nous voudrions qu ’on nous fit ;
la loi qui forme les societes politiques , qui
sont telles que la nature n ’en a point Lome
la duree ; enlin la loi tiree de la cliose meine .
La conquete est une acquisition ; l ’esprit d ’ac -
quisition porte avec lui l ’esprit de Conserva¬
tion et d’usage , et non pas celui de des truction .

Ln etat qui en a conquis un autre le traite
d ’une des quatre manieres suivantes . II conti -
riue a le gouverner selon ses lois , et ne prend
pour lui que l ’exercice du gouvernement po -
litique et civil ; on il lui donne un nouveau
gouvernement politique et civil ; ou il delruit
la societe et la disperse dans d ’autres ; ou enlin
il extermine tous les ciloyens .

La premiere maniere est confonne au droit
des gens que nous suivons aujourd ’hui ; la
quatrienie est plus conforme au droit des gens
des Romains : sur quoi je laisse ä juger a quel
point nous sommes devenus meilleurs . Il faut
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rendre ici liommage a nos temps modernes ,
a la raison presente , a la religion d ’aujour -
d ’lmi , ä notre philosophie , ä nos moeurs .

Les auteurs de notre droit public , fondös
sur les histoires anciennes , etant sortis des cas
rigides , sont tombes dans de grandes erreurs .
Ils ontdonnedans l ’arbitraire ; ils ontsuppose
dans les conquerants un droit , je ne sais cpiel ,
de tuer : ee qui leur a fait tirer des conse -
quences terribles comme le principe , et etablir
des maximes que les conquerants eux - memes ,
lorsqu ’ils ont eu le moindrc sens , n ’ont jamais
prises . II est clair que lorsque la conquete est
faite , le conqucrant n ’a plus le droit de tuer ,
puisqu ’il n ’est plus dans le cas de la defense
naturelle et de sa propre Conservation .

Ce qui les a fait penser ainsi , c ’est qu ’ils ont
cru que le conqucrant avoit le droh de dc -
truire la societe : d ’oü ils ont eonclu qu ’il avoit
celui de detruire les liomines qui la compo -
sent ; ce qui est nne consequence faussement
tiree d ’un faux principe . Car , de ce que la
societe seroit aneanlie , il ne s ’ensuivroit pas
que les bonimes qui la formenl dussentaussi
etre aneantis . La societe estl ’union des bom -
mes , et non pas les bonimes ; le eitoyen peut
perir , et Tbomme rester .

Du droit de tuer dans la conquete les poli -
tiques ont lire le droit de reduirc en servitude :
mais la consequence est aussi mal fondee cjue
le principe .

On n ’a droit de reduire en servitude que
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lorsqu ’elle est necessaire pour la Conservation
de la conquete . L ’objet de la conquete est la
Conservation : la servitude n ’esl jamais l ’objet
de la conquete ; mais il peilt arriver qu ’elle
soit un raoyen necessaire pour aller ä la Con¬
servation .

Dans ce cas , il est eonlre la nalivre de la
cliose que cette servitnde soit eternelle . Il faut
que le peuple esclave puisse devenir snjct .
L ’esclavage dans la conquete est une cliose
d ’accident . Lorsqu ’apres un certain espace de
temps toutes lcs parties de l ’etat conquSrnnt
se sont liees avcc celles de l ’dtat conquis , par
des coutumes , des mariages , des lois , des as -
sociations , et une certaine conformitc d ’esprit ,
la servitude doit cesser . Car les droits du con -
querant ne sont fondes que sur ce que ces
choses - la ne sont pas , eL qu ’ il y a un eloigne -
ment entre les deux nations td que l ’une ne
peut pas prendre confiance en l ’autre .

Ainsi le conquerant qui reduit le peuple en
servitude doit toujours se reserver des moyens
( et ces moyens sont sans nombre ) pour l ’en
faire sortir .

Je ne dis point ici des choses vagues . Nos
] >eres , qui connuirent l ’empire romain , en
agirent ainsi . Les lois qu ’ils firent dans le feu ,
dans l ’action , dans l ’impetuosile , dans l ’or -
gucil de la vicioire , ils les adoucirent : ieurs
loisetoientdurcs , ilslesrendirent iinparliales .
Les Bourguignons , les Gotlis et les Lombards ,
vouloient toujours (juc les Romains lussent le
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peuple vaincu ; les lois d ’liuric , de Gondebaud
et de Rotharis , lirent du Barbare el du Ro¬
main des concitoyens ( i \

Charlemagne , pour dointer les Saxons ,
Ieur öta l ’ingeuuite , et la propriete des biens .
Louis le Debonnaire les aftranclnt ( 2 ) : il ne lit
eien de mieuxdans toutson regne . Le teinps
et la servitude avoient adouei leurs moeurs ;
ils lui furent toujours lideles .

CIIAPITRE IV .

Quelques avantages du peuple eonquis .

Al . u lieu de tirer du droit de conquete des
consequences sifatales , lespolitiques auroient
mieux fait de parier dos avanlages que ce droit
peut quelquefois apporter au peuple vaincu .
Ils les auroient mieux senlis si notre droit des
gcns etoit exactement suivi , et s ’il etoit elabli
dans loute la terre .

Les etats que l ’on conquiert ne sont pas or -
dinairement dans la lorce de Ieur institulion .
La corruption s ’y est introduite ; les lois y ont
cesse d ’etre executees ; le gouvernement est
«levcnu oppresseur . Qui peut douter qu ’un
» tat pareil ne gagnat el ne tirät quelques avau -
fages de la conquete ineme , si eile n ’etoit pas

( 1) Voyez le code des lois des Jlarbares , et le liv .
aXYIU ci-apres .— (2) Yoycz l ' auteur inccrtaiu de
la vie de Louis le Debonnaire , dans le reoueil de Du -
ehesue , tonie II , p . 29O .

r.srr . . ues lois . 2 . 3
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destructrice ? Un gouvernement parvenu au
poiut oü il ne peut plus se reformer lui -meme ,
que perdroit - il ä etre refondu ? Un conque -
rant qul entre cliez un peuple oü , parniille
l' iises et mille artifices , le riclie s ’esl insensi -
blement pratique une infinite de moyens d ’u-
surper ; oü le malheureux qui gemit , voyant
ee qu ’ii croyoit des abus devenir des lois , est
dans l’oppression , et croit avoir lort de la
sentir ; un conquerant , dis -je , peut derouter
tout , et la tyrannie sourde est la premiere
ehose qui souffre la violence .

On a vu , par exemple , des etats opprimes
par les trailants etre soulages par le conque -
rant , qui n ’avoit ni les engagements ni les
Besoins qu ' avoit le prince legitime . Les abus
se trouvoient corriges sans mtme que le con¬
querant les corrigeät .

Quelquefois la frugalite de la nation con -
querante l ’a mise en etat de laisser aux vain -
cus le necessaire , qui leur etoit ote sous le
prince legitime .

Une conquete peut dctruire les prejuges
nuisibles , et meltre , si j ’ose parier ainsi , unc
nation sous un meilleur genie .

Quel bien les Espagnols ne pouvoient - iis
pas faire aux Mexicains ! Ils avoient ä lcur
donner une religion douce ; ils leur apporte -
rcnt une Superstition furieuse . Ils auroient pu
rcndre libres les esclaves ; et ils rendirent es -
claves les hommes libres . Ils pouvoient les
eclairer sur Tabus des sacrificcs buipains ; au .
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lieu de cela , ils les exterminerent . .Te n ’aurois
jainais fini si je youlois raconter tous les biens
qu ’ils ne firent pas , et tous les maux qu ’ils
lirent .

C ’est a un conquerant ä reparer une partie
des maux qu ’il a falls . Je delinis ainsi le droit
de conquete : un droit necessaire , legitime et
mallieureux , qui laisse toujours a payer une
dette immense pour s ’acquitter envers la na -
ture liumainc .

CIJ AP IT RE V .

Orion , roi de Syracuse .

Ij e plus beau traite de paix dontThistoire ait
] >arle est , je crois , celui que Gelon fit avec les
Cartbaginois . 11 voulut qu ’ils abolissent ia
eoutume d ’immoler leurs enfants ( i ) . Chose
admirable ! Ajjres avoir defait trois cent mille
Carthaginois , il exigeoit une condition qui
n ’etoit utile qu ’a enx , ou plutöt il stipuloit
pour le genre humain .

Les Bactriens faisoient manger leurs peres
xieux a de grands chiens : Alexandre le lern *
defendit ( 2 ) ; et ce fut un triomphe qu ’il rem -
porta sur la Superstition .

( 1) "Voyez le recueil de M . de Barbeyrac , art 112 .
— (2) StraLon , liv . II .
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CIIAPITRE VI .

D ’une republique qui conquierf .

Il est conlre la nature de la cliose que , dans
unc Constitution föderative , 1111etat confeder «
conquiere sur l ’autre , comme nous avons vu
de nos jours chez les Suisses ( i ) . Dans les re -
publiqmes föderatives rnixtes , oii l ’association
est ent re de petites republiques et de petites '
monarcliies , cela clioque moins .

11 est encore contre la nature de la cliose
qu ’iine republique democratique conquiere
des villes quine sauroient entrer dansla sphere
de la democratie . II faut que le peuple conquis
puisse jouir des Privileges de la souverainete ,
comme les Romains Fetablirent aucommenee -
meiit . On doit borner la conquete au nombre
des eitoyens que Fon fixera pourla democratie .

Si mif democratie conquiert un peuple ponr
le gouvej 'ner romme Su jet , eile exposera sa
propre liberfe , parcequ ’elle confiera une trop
grande puissance aux magistrats qu ’elle en -
verra dans Fetal , conquis .

Dans quel (langer n ’eiit pas eie la repubii¬
que de Caiiliage , si Annibal avoit pris Rome !
Que n ’eut - il pas fait dans sa ville apres la vir -
toire , lui qui y causa tant de revolutions apres
sa defaite ( 2 ) 1

( 1) Ponr le Tockemliourg .— (2) II etoit a la Icte
(Tune fnction .
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Hannon n ’auroit jamais pu persuader au
Senat de ne point envoyerde secours ä Annibal
s ’d n ’avoit fait parier qne sa jalousie . Ce Senat ,
qu ’Aristote nous dit avoir ete si sage ( chose
que la prosnerite de cette republique nous
prouve si bien ) , ne pouvoit etre determine que
par des raisons sensees . II auroit fallu etre
trop stupide pour ne pas voir qu ’une armee ,
a trois Cents lieues de lä , faisoit des pertes ne -
eessaires qui devoient etre reparees .

Le parti d ’Hannon vouloit qu ’on livrät An -
nibal aux Romains ( i ) . On ne pouvoit pour
iors craindre les Romains , on craignoit done
Annibal .

On ne pouvoit eroii ’e , dit - on , les succes
d ’Annibal : mais commcnt endouter ? Les Car -

thaginois , repandus par toute la terre , igno -
roient - ils ce qui se passoit en Italic ? C ’est ;
parcequ ' ils ne l ’ignoroient pas qu ’on ne vou¬
loit pas envoyer de secours ä Annibal .

Hannon devient plus ferme apres Trebie ,
apres Trasimcne , apres Cannes : ce n ’est point
son incredulite qui augmente , c ’est sa crainte .

C IIA P I T R E V 11 .

Continualion du meme sujet .

I l y a encore im inconvenient aux conquet .es
faites par les democraües . Leur gouvernement

( i ) Hannon vouloit livrer Annilial aux Romains ,
comrae Gatou vouloit qu ' on livrät Cesar auxGaulois .

3 .

/
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est tonjours odievix sux etats assujettis . II est
monarcliique par la flction : mais dans la v <~-
rite , i] est plus durquelo monarcliique , comrae
l ’experience de lous les temps et de lous les
pays i ’a fait voir .

Les peuples conquis y sont dans un etat
triste ; ils ne jouissent ni des avantages de la
republique , ni de ceux de la monarcliie .

Ce quc j 'ai rlit de l ’eiat popnlaire se peut
appliqucr ä l ’aristocratie .

CHAPITRE VIII .

Coutinuation du merac sujct .

Ainsx , quand une republique lient . quelque
penple sous sa dependance , il laut qu ’elle cher -
elie a reparer les inconvenients qui naissent de
la natnre de la ehose , en lui donnant un bon
droit politique et de bonnes lois civiles .

Une republique d ’ltalie tenoit des insu ’aires
sous son obeissance : mais son droit politique
et civil a leur egard etoit vicieux . On se sou -
vienl de cet acte ( i ) d ’amnistie qui porte qu ’on
ne les condamneroit plus ä des peines alilie -
tives sur la conscienee informee du gouver -

( i ) Du 18 octobre 1738 , iinprime ä Genes , eliez
Frauchclli . Vietamo al nostro general -governatore isi
dellaisöla di coudanare in avvenirc solamente ex
informaia conscienlia persona alcuna nationale ,
in pena affhttiva : poträ lien si far arrestare ed inear -
cerarc le persone ehe gli saranuo sospette ; salvo di
reudernc poi a r.oi sollcciiajnente . . . . Art . VI .
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ripnr . Oil a vu souvent des peuples demänder
des Privileges : ici le souverain accorde le droit
de loutes les nations .

CH AP IT RE IX .

D ime monarchie (['ai conquiert autour (l ei ie .

Si une monarchiepeut agir long - temps avant
<[ue l ’agrandissement l ’ait affoiblie , eile de -
vicndra redoutable , et sa force durera tont
autant qu ’elle sera pressee par les monarchie «
voisines .

Elle ne doit donc conquerir que pendant
qu ’elle reste dans les limites naturelles ä son
gouvernement . La prudence veut qu ’elle s ’ar -
rete sitöt qu ’elle passe ces limites .

0 faut , dans cctte sortede conquete , laisser
les clioses comme on les a trouvees ; les memes
tribunaux , les memes lois , les meines cou -
tumes , les meines Privileges ; rien ne doit etre
cliange , que l ’armee et le nom du souverain .

Lorsque Ia monarchie a etendu ses limites
par la conquelc de quelques provinces voisi¬
nes , il faut qu ’elle les traite avec une grande
idouceur .

Dans une monarchie qui a travaille long -
temps a conquerir , les provinces de son ancien
jl omaine seront ordinairement tres foulees .
jilles ont ä souffrir les nouvcaux alnis et les
anciens ; et souvent une vaste eapitale qui en -
gloutit tout les a depcuplees . Or , si apres avoir
eonquis autour de ce domaine on traitoit les
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peuples vaincus commcon fait ses aneiens su-
jels , l ’etat seroit perdu ; ce que les provinees
conquisesenverroientde tributs alacapitalene
leur reviendroit plus ; les frontieres seroient
ruinees , et par consequent plus foibles ; les
peuples en seroieut mal affectionnes , la sub -
sistance des armees qui doivent y rester et agir
seroit plus precaire .

Tel est l ’ctat necessaire d ’une monarebie
conquerante ; uu luxe aff 'reux daus la capitalr ,
la misere daus les provinees qui s ’en eloignent ,
l ’abondance aux extremitrs . II en est conune
de notre planete ; le feu est au cenlre , la ver -
dure ä la surlace , une terre aride , froide et
sterile , entre les deux .

CHAPITRE X .

D ’une monarchie qui conquicrt une autre mouarchie .

Quei . quefois une monarchie en conquicrt
une autre . Plus celle - ci sera petite , mieux on
la contiendra par des forteresses ; plus eile
sera grande , mieux on la conservera par des
colonies .

CHAPITRE XI .

Des raoeurs du peuple vaineu .

Dans ces eonqüetes il ne suffit pas de laisset
a la uation vaincue ses lois ; il est peut - etro
plus necessaire de lui laisser ses moeurs , par -
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cequ ’un peuple connoit , ahne et defend tou -
jours plus ses inoeurs que ses lois .

Les Francais ont etc chasses neuf fois de
l ’Italie , ä cause , disent les liistoriens ( i ) , de
leurinsolence al ’egard des femmes etdesfilles .
C ’est trop pour une nation d ’avoirä souffrir
la fierte du vainqueur , et encore son incon -
tinence , et encore son indiscretion , sans doute
plus fächeuse , parcequ ’elle multiplie ä l ’inlini
les outrages .

CHAPITRE XII .

D ünn loi de Cyrus .

J e ne regarde pas eomme une bonne loi celle
que fit Cyrus pour que les Lydiens ne pussent
exercer que des professions viles ou des pro -
fessions infames . On va au plus presse ; on
songe aux revoltes , et non pas aux invasions .
Mais les invasions viendront bientöt ; les deux
peuples s ’unissent , ils se corrompent tous les
deux . J ’aimerois mjeux maintenir par les lois
la rudessc du peuple vainqueur , qu ’entretenir
par eiles la mollesse du peuple vaincu .

Aristodeme , tyran de Curnes ( 2 ) , chercha
ä enerver le courage de la jeunesse . II voulut
que les garcons laissassent croitre leurs che -
veux comme les filles ; qu ’ils les ornassent de
fleurs , et portassent des robes de differentes

( 1) Parcourez l ’histoire de l ’umvers , parM . Puf“
fendorff .— ( 2) Denys d ’Halicarnasse , liv . VIII .



couleurs jusqu ’aux talons ; que , lorsqu ’ils al -
loient chez leurs maitres de danse et de musi -
que , desfemmes leur portassent des parasols ,
des parfums et des cventails ; que dans le baiir
eiles leur donnassent des peignes et des mi -
roirs . Cette education duroit jusqu ’ä l ’age de
vingt ans . Cela ne peut convenir qu ’ä un pel .it
tyran qui expose sa souverainete pour defen -
drq sa vie .

CHAPITRE XIII .

Charles XII .

C .j e prince , qui ne fit usage que de ses seules
forces , delermina sa chüte en formaht des
desseins qui ne pouvoient etre executes que
par une longue guerre ; ce que son royaume
ne pouvoit soutenir .

Ce n ’etoit pas un etat qui fut dans la deca -
dence qu ’il entreprit de renxcrser , mais un
empire naissant . Les Moscovites se serxirent
de la guerre qu ’il leur faisoit comme d une
ecole . A chaque defaite ils s ’approclioicnt de
la victoire ; et , perdant au deliors , ils apprc -
noienl ä sc defendre au dedans .

Charles se croyoit le maitre du monde dans
les deserts de la Pologne , ou il erroit , et dans
lesquels la Suede etoit comme repandue , pen -
dant que son principal ennemi se fortifioit
contre lui , le serroit , s ’etablissoit sur la mer
Baltique , detruisoit ou prenoit la Livonie .

La Suede ressembloit a un fleuve dont on
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coupoit les eaux (laus sa source pendant qu ’on
Ies detournoit dans son cours .

Ce. ne fut point Pultawa qui perdit Charles :
s ’il n ’avoit pas ete detruit dans ce lieu , il l ’au -
roit ete dans un autre . Les accidents de la for -
tune se reparent aisement ; on ne peut pas pa -
rer a des evenements qui naissent continuel -
lement de Ia nalure des choses .

Mais Ia nature ni la fortune ne furent jamais
si fortes contre lui que lui -meme .

II ne se regloi t point sur la disposition ac -
tuelle des choses , mais sur un certain modele
qu ’il a voit pris ; encore le suivoit -il trcs mal . II
n ’eloit point Alexandre ; mais il auroit ete le
meilleur soldat d ’Alexandre .

Le projel d ’Alexandre ne rüussit que parce -
qu il etoit sense . Les mauvais succes des Per -
ses dans les invasions qu ’ils firenl de la Grece ,
les conquetes d ’Agesilas , et la retraite des dix
mille , avoient fait connoilre au juste la supe -
riorite des Grecs dans leur maniere de com -
baltre et dans ie genre de leurs armes ; et Fon
savoit bien que les Perses etoient trop grands
pour se corriger .

11s ne pouvoient plus affoiblir la Grece par
des divisiorts ; eile etoit alors reunie sous un
ehef qui ne pouvoit avoir de meilleur moyen
pour lui cacher sa servitude que de l ’eblouir
par la destruction de ses ennemis eternels , et
par l ’esperance de la conquele de l ’Asie .

Un empire cultive par ja nation du monde
la plus industrieuse , et qui tra vailloit les lerres
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par principe de religion , fertüe et abondant
en tontes choses , domioit aim ennemi toutes
sortes de facilites pour y snbsister .

On pouvoit juger , par l ’orgueil de ses rois
toujours vaineraent mortifies par leurs delai -
tes , qu ’ils precipiteroient leur elnite en don -
nant toujours des batailles , et que la flatterie
ne permettroit jamais qu ’ils pussent uouter de
leur grandeur .

El non seulement le projet etoii : sage , mais
il fut sagement exeeule . Alexandre , dans la
rapidite de ses actions , dans le fcu de ses pas -
sions meme , avoit , si j ’ose me servir de ce
terme , une saillie de raison qui le conduisoit ,
et que ceux qui ont voulu faire un roman de
son bistoire , et qui avoient l ’esprit plus gäte
que lui , n ’ont pu nous derober . Parlons -en
lout ä notre aise .

CHAPITRE XIV .

Alexandre .

Ji , ne partitqu ’apresavoirassurelaMacedoine -
contre les peuples barbares qui en etoient voi -
sins , et aclieve d ’accabler les Grecs : il ne se
servit de cet accablemenl que pour J’execulion
de son entreprise : il rendit impuissanle la Ja¬
lousie des Lacedemoniens : il atlaqna les ] >ro -
vinces maritimes : il fit survre ä son armee de
terre les cütes de la mer , pour n ’etre point se -
pare de sa flotte : il se servit admirablement
bien de la discipline contre le nombre : il ne
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nianqua point de subsistances : et , s ’il est vrai
que la victoire lui donna tout , il fit aussi tout
pour se procurer la victoire .

Dans le commencement de son entreprise ,
c ’est - ä - dire dans im temps oü un ecliec pou -
voit le renverser , il mit pcu de cbose au ha -
sard . Quand la fortune le mit au -dessus des
evenements , la temerite fut qucbuefois un de
ses moyens . Lorsqn ’avant sondepart il marclie
contrc les Triballiens et les Illyriens , vous
voyez une guerre ( i ) comme celle que Cesar
fit depuis dans les Gaules . Lorsqu ’il est de re¬
tour dans la Grece ( a ) , c ’est comme malgre lui
qu ’il prend et detruit Thebes : campe aupres
de leur ville , il attend que les Thebains veuil -
lent faire la paix ; iis precipitent eux - memes
leur ruine . Lorsctu ’il s 'agit de combattre ( 3 )
les forces maritimes des Pens es , c ’est plutöt
Parmcnion qui a de l ’audace , c ’est plutöt Ale¬
xandre qui a de la sagesse . Son industrie fut
de separer les Perses des cötes de la mer , et de
les reduire a abandonner eux -memes leur ma¬
rine , dans laquelle ils etoient superieurs . Tyr
etoit par principe attachee aux Perses , qui ne
pouvoient se passer de son commerce et de sa
marine : Alexandre la dctruisit . 11 prit l ’Egypte ,
que Darius avoit laissee degarnie de troupes
pendant qu ’il assembloit des armees innom -
lirables dans un autre univers .

( i ) Voyez Arrieu , de exued . Alex . , lib . I . —
( ») Üid .— ( 3 ) Ibid .

t .srrv . DES T.OLS. 1 . 4
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Le passago du Granique fit qu ’Alexandre

se rendit maitre des color . ies greeques : la ba -
taiüc d ’Issus lui donna Tyr et l ’Egypte : la ba -
laille d ’Arbelles lui donna loute la terre .

Apres la bataille d ’Issus , il laisse fuir Da -
rius , eL ne s ’oceupe qn ’ä affermir et ä regier
ses eonquetes : apres la bataille d ’Arbelles , il
le suit de si pres ( i ) qu ’il ne lui laisse aucune
retraite dans son . empire . Darius n ’entre däns
ses villes et dans ses provinces que pour en sor -
tir : les marclies d ’Alexandre sont si rapides ,
que vous croyezvoir l ’empire de l ’universplu -
töl : le prix de la course , comme dans les jeux
de la Grece , que le prix de la victoire .

C ’est ainsi qu ’il fit ses eonquetes : voyons
comment il les conserva .

! 1 resista äceux qui vouloientqu ’il traität ( a )
les Grecs comme maitres , et les Perses comme
esclaves : il ne songea qu ’a unirlesdeux na -
tions , et ä faire perdre les distinctionsdupeu -
ple conquerant et du peuple vaineu : il aban -
donna apres la conquele tons les prejuges qui
lui avoient servi ä la faire : il prit les mocurs
des Perses , pour ne pas desoier les Perses en
len r faisant prendre les moeurs des Grecs ; c ’est
ce (jui fit qu ’il marqua tant de respect pour la
femme et pour la mere deDarius , et qu ’il mon -
tra tant de continence . Qu ’est - ce que ce eon -

( i ) Voyez Avrien , de exped . Alex . , lib . IU . —
( 2) C ’etoitle conseil d ’Aristote . Plutarque , Oliuvres
morales , de la fortune d ' Alcxa /ulte .
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querant qni cst pleure de tous les peuples qu ’il
a soumis ? Qu ’est - ce qne cet usurpateur sur la
inort duquel la famille qu ’il a renversee du
tröne verse des larmes ? C ’est un trait de cette
vie dont les historiens ne nous disent pas que
quelque aulre conquerant puisse se vanter .

Rien n ’affermit plus une conquete que l ’u -
nion qui se fait des deux peuples par les ma-
riages . Alexandre prit des femmes de la nation
qu ’d avoit vaincue ; il voulut que ceux de sa
cour ( i ) en prissent aussi ; le reste des Mact -
doniens suivit cet exemple . Les Francs et les
Bourguignons ( 2 ) permirent ces mariages : leS
Wisigoths les defendirent ( 3 ) en Espagne , et
ensuite ils les permirent : les Lombards ne les
permirent pas seulement , itiais meine lesfavo -
riserent ( 4 ) : qnand les Romains voulurerit
affoiblir la Macedoine , ils y etablirent qu ’il ne
pourroit se faire d ’unioii par mariage enlre
les peuples des provinces .

Alexandre , qui cherclioit ä unir les deux
peuples , songea äfaire dans laPerse un grand
nombre de colonies greeques : il bä tit une in¬
finite de villes , et ilciinenta si bien toutes les
parties de ce nouvel empire , qu ’apräs sämort ,

( i ) Voyez Arrien , de expcd . -dlex . , lib . VII . —
( 2) Voyez la loi des Bourguignons , tit . Xll ^ art . V .
— ( 3 ) Voyez laloi des Wisigoths , liv . III , tit . V , § . 1,
qui abroge la loi ancienne , qui avoit plus d ’egards ,
y est - il dit , a la difference des nations que des eön -
ditions . — (4) Voyez la loi des Lombards , 1. II , tit .
VII , § . 1 et 2 .
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dans le trouble et la confnsion des plus affreu -
ses guerres civiles , apres que les Grecs se fu -
rent pour ainsi dire aneantis eux -inemes , au -
cune province de Perse ne se rcvolta .

Pour ne point epuiscr la Grece et la Mace -
doine , il envova ä Alexandrie une colonie de
Juifs ( i : il ue lui importoit quelles moeurs '
eusscnt ces peuples , pourvu qu ’ils lui fussent
fideies .

Il nelaissapas seulement aux peuples vain -
cus leurs meeurs , il leur laissa encore leurs
lois civiles , et souvent meme les rois et les
gouverneurs qu ’il avoit trouves . Il mettoit les
Macedoniens ( 2 ) ä la tete des troupes , et les
gens du pays ä la töte du gouvernement : ai -
jnant mieuxcourir risque de quelque infidelite
particuliere ( ce qui lui arriva quelquefois ) ,
que d ’une revolte generale . Il x’especta les tra -
ditions anciennes et tous les monuments de la
gloire ou de la vanite des peuples . Les rois de
Perse avoient detruit les temples des Grecs ,
des Babyloniens , et des Egyptiens ; il les reta -
blit ( 3 ) : peil de nations se soumirent ä lui sur
les autels desquelles il ne fit des sacrifices : il
sembloit qu ’il n ’eut conquis que pour etre le
monarque particulier de cliaque nation , et le

( i ) Les rois tle Syrie , abandounant le plan des fon -
datenrs de l ’empire , voulurent obliger les .luifs ä
prendre les inceurs des Grecs ; ce qui donna ä leur
etat de terribles secousses .— ( 2) Voyez Arrien , de

cxpcd . Alex . , lib . III , et autres .— (3 ) Ibid .
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premier citoyen de cliacpie ville . Les Romains
conquirent tout ponr tout detruire : il voulut
tout conquerir ] )our tout conservcr ; et , quel -
que pavs qu ’ii paroourut , ses premieres idees ,
ses premiers desseins , furent toujours de faire
quelque cliose qui püt en augmenter la pro -
speriteetlapuissance . il cn trouva les premiers
moyens dans la grandetir de son genie ; los se -
conds , dans sa lrugalite et son economie par -
ticuliere ( i ) ; les troisiemes , dans son immense
prodigalite pour les grandes choses . Sa main
se fermoit pour les depenses privees ; eile s ’ou -
vroit pour les depenses publiques . Falloit - il
regier sa maison ? c ’etoit un Macedonien : fal¬
loit - il payer les dettes des soldats , faire part
de sa eonquete aux Grecs , faire la fortune de
chaque homme de Son armee ? il etoit Ale¬
xandre .

II fit deux mauvaises aclions ; il brula Per -
sepolis , et tua Clitus . Il les rendit celebres par
son repentir : de sorte qu ’on oublia ses aclions
criminelles pour se Souvenir de son respect
pour la vertu ; de Sorte qu ’elles furent consi -
derees plutöt comme des malheurs que comme
des clioseS qui lui fussent jiropres ; de sorte
que la posterite trouve la beaute de soii arae
presque ä cdte de ses emportements et de ses
foiblesses ; de sorte cpi ’il fallut le plaindre , ct
qu ’ii nYtoit plus possible de le halr .

Je vais le comparer ä CeSar : qtiand Cesar

( 1) Voyez Arrien , lib . VII .
4 .
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voulut imiter les rois d ’Asie , il desespera les
Romains pour une chose de pure ostentalion ;
quand Alexandre voulut imiter les rois d ’A sie ,
il fit une cliose qui entroit dans le plan de sa
conquete .

CHAPITRE XV .

Nouveaux moyens de conserver la conquete .

Loesqu ’un monarque conquiert un grand
etat , il y a une pratique admirable , egalement
propre a moderer le despotisme et ä conserver
la conquete : les conquerants de la Chine Pont
mise en usage .

Pour ne point desesperer le peuple vaincu
et ne point enorgueillir le vainqueur , pour
empeclier que le gouvernement ne devienne
militaire , et pour contenir les deux peuples
dans le devoir , la famille tarlare qui regne ,
presentement ä la Chine a etabli que chaque
corps de troupes , dans les provinces , seroit
compose de moitie Chinois et moitie Tartaros ,
afin que la jalousie entre les deux nations les
contienne dans le devoir . Les tribunaux sont
aussi moitie Chinois , moitie Tartares . Cela
produit plusieurs bons effets . x° . Les deux na¬
tions se contiennent l ’une l ’autre : 2 ° . eiles gar -
dent toutes les deux la puissance militaire et
civile , et l ’une n ’est pas aneantie par l ’aulre :
3” . la nation conquerante peut se repandre
par - tout sans s ’affoiblir et se perdre ; eile de -
vient capable de resister aux guerres civilcs et
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etrangeres . Institution si sensee que c ’est le
defaut d ’une pareille qui a perdu prescpie tous
ceux qui ont conquis sur la terre .

CHAPITRE XVI .

D ’un etat despotique qui conquiert .

Lorsque laconquete es t immense , eile sup -
pose le despotisme . Pour lors l ’armee repan -
due dans les provinces ne suffit pas : il faut
qu ’il y ait toujours autour du prince un corps
particulierement aflide , toujours pret ä fondre
sur la partie de l ’empire qui pourroit s ’ebran -
ler . Cette milice doit contenir les autrcs , et
faire trembler tous ceux a qui on a eie oblige
de laisser quelque autorite dans l ’empire . II y
a autour de 1’empereur de la Chine un gros
corps de Tartares toujours pret pour le be -
soin . Chez le Mogol , cliez les Turcs , au .Tapon ,
il y a un corps ä la solde du prince , indepen -
damment de ce qui est entretenu du revenu
des terres . Ces forces particulieres tienhent en
respect les generales .

CHAPITRE XVII .

Continuatiou du meine sujet .

N ousavons dit que les ctats quelemonar -
que despotique conquiert doivent etre feuda -
taires . Les liistoriens s ’epuisent en eloges sur
la generosite des conquerants qui ontrendu
la couronne aux princcs qu ’ils avoient vain -
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cus . Les Romains etoient donc bien genereux ,
qui faisoient par -tout des rois pour avoir des
instruments de servilude ( i ) . IJne pareille ac -
tion esl un acte necessaire . Si le conquerant
garde Fetatconquis , les gouverneurs qu ’il en -
verra ne sauront contenir les sujets , nilui -
meme ses gouverneurs . II sera oblige de de -
garnir de troiqies son ancien patrimoine pour
garantir le nouveau . Tons les niallieurs des
deux etats seront communs ; la gnerre civile
de l ’un sera la guerre civile de Fautre . Que si
au contraire le conquerant rend le tröne au
prince legitime , il aura un allie necessaire ,
qui , avec les lbrces qui lui seront propres ,
augmentera les siennes . Nous venons de voir
Schah - iVadir conquerir les tresors du Mogol ,
et lui lais .̂ er Flndoustan .

LIVRE XI .
DES LOIS QUI FOU3IENT I.X LIBERTE POLITIQUE DANS SOX

RAPPORT AVEC LA CONSTITUTION .

CHAPITRE PREMIER .

Idee generale .

Je dislingue les lois qui formcnt la liberte
politique dans son rapport avec la constitu -

( i ) Ut habereut instrumenla servitutis et reges .
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